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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 18 septembre 2018 
 

Le dix-huit septembre deux mille dix-huit à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves - Mme 

CHAVERON Colette - M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc  
M. WALLET Jacky 

 

Etaient représentés :    M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) 
 

 

Etaient excusé(s)/absent(s) :  M. BOILEAU Florent - Mme CADET Vinciane  
 

M. Jacky WALLET est nommé secrétaire de séance. 
  

 

Objet : Proposition d’un délégué pour la protection des données personnelles  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le règlement 2016/679 du Parlement Européen relatif au traitement et à l’usage des données à 

caractère personnel et à la circulation de ces données - dit RGPD 

Vu la loi de mai 2018, votée par le Parlement Français 

Vu l’article 35 et l’article 39 du RGPD relatifs aux conseils et à la formation DPO et RGPD à                    

destination des responsables du traitement des données. 

Les collectivités traitent au quotidien des données à caractère personnel concernant les agents mais 

aussi les usagers et administrés. La collectivité, en tant que responsable de traitements, doit veiller à 

ce que les données personnelles soient collectées pour un usage déterminé, légitime et pertinent, pour 

une durée limitée, en toute sécurité et confidentialité, en respectant le droit des personnes. 

Dans le cadre de la démarche de mise en conformité de la commune avec le nouveau règlement        

européen relatif à la protection des données personnelles dit RGPD, la commune souhaite mettre en 

œuvre cette procédure de désignation d’un DPO (délégué à la Protection des Données) et lui permettre 

d’engager au plus vite les mesures de formation permettant la mise en œuvre du Plan de mise en 

conformité de la commune (PIA). 

Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur le projet de convention proposant la désignation 

de Solstice Conseils-Solutions Citoyennes comme DPO auprès de la CNIL. La délégation du DPO à 

cette structure est sans incidence financière pour la commune. 

 

 

 

 

 



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 
Montdidier le 26/09/2018 et de sa publication le 24/09/2018 (DCM 38/2018)   
 

Considérant l’intérêt de procéder à cette désignation, 

Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil de :  

- Approuver le projet de délibération présenté 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention portant mise 

en œuvre du DPO et du plan de formation individuelle pour la réalisation du PIA, la protection 

et l’usage des données, la formation du ou des responsables de traitement des données. 

Voté à l’unanimité. 

 

Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

Pour copie conforme. 

 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


